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Des fonds de
recherche
prives dans les
universities?

Entreprises, fondations et
particuliers officient de plus en
plus souvent comme bailleurs
de fonds des hautes ecoles en
Suisse. Mais certains dons sont
contestes, comme celui de 100
millions de francs accorde par
UBS ä l'Universite de Zurich.
Quels sont les arguments pour
et contre un financement prive
de la recherche?

'Universite revendique la li-
M M I berte d'enseignement et deI recherche», disent les chartes

^^Bde l'Universite de Berne et
des autres universites de Suisse. Cette re-
vendication de la liberte academique, de
l'independance de l'enseignement et de la
recherche est par ailleurs ancree au plus
haut niveau: la Constitution et la loi en
font une obligation pour les universites. Et
ce pour une bonne raison: la societe attend
que ces dernieres soient des lieux de formation,

mais aussi d'expertise et de recherche
fondamentale independantes. Sans liberte
de penser et d'agir, les hautes ecoles ne
peuvent honorer cette exigence. Jusque-lä,
tout le monde est d'accord.

En revanche, les esprits sont divises sur
la question de savoir ä quel point cette in-
dependance universitaire est menacee par
le sponsoring prive. Les uns jugent celui-ci
tout ä fait bienvenu, dans un contexte de
finances publiques tendues,alors que l'esprit
de la croissance et de la concurrence est
omnipresent. Le president de la Conference
des recteurs des universites suisses decla-
rait ainsi recemment au journal Schweiz am
Sonntag: «Ne pas recourir aux bailleurs de
fonds prives serait suicidaire. Nous devons
nous rapprocher d'eux.» D'autres, dont je
fais partie, jugent preoccupants l'esprit de
la croissance et de la concurrence, ainsi que
l'augmentation de la part privee dans le
financement de la recherche. A leurs yeux,
c'est l'independance, la credibilite des uni¬

versites, et done l'institution en tant que
telle, qui sont en jeu.

Bien entendu, tous les financements
prives ne sont pas diaboliques. Pour les
infrastructures communes (bibliotheques,
auditoires, bätiments) ou les manifestations

(seminaires, congres, festivites), il
est positif. Mais lorsqu'un sponsor prive
finance une chaire, ou toute une institution,
alors que ses resultats d'enseignement et
de recherche presentent pour lui un inte-

L'independance et la
credibilite des universites
sont en jeu.

Markus Müller

ret economique direct, cela devient pro-
blematique. L'institution ainsi sponsorisee
est vite soupgonnee d'etre influencee par
le bailleur de fonds et par ses interets. Or,
aux yeux du public, ce soupgon suffit ä porter

durablement atteinte ä la credibilite de
l'institution. Car comment faire confiance
aux resultats obtenus par un chercheur
«paye»?

Ce dernier ne peut pas s'immuniser par
ses propres moyens contre les influences,
le processus etant inconscient en regle
generale. Ni la bonne volonte ni un accord
contractuel ne suffisent ä le mettre ä l'abri.

D'oü l'importance de protections insti-
tutionnelles qui, coulees dans des regies
fermes, garantissent l'integrite du
chercheur et l'independance des universites. Ii
faudra notamment determiner, pour toute
la Suisse, les droits des sponsors par rapport
au choix des sujets de recherche, ä la selection

des chercheurs, ä la publication des
resultats de recherche et ä leur utilisation.
Ii s'agira aussi d'etablir dans quelle mesure
l'accord de sponsoring doit etre rendu
public. De telles regies font defaut jusqu'ä au-
jourd'hui. Elles doivent etre mises sur pied
maintenant, avant que la part de financement

prive n'augmente encore. Les enjeux,
ce sont la credibilite des universites et l'as-
surance de leur perennite. Ni plus ni moins.

Markus Müller est professeur de droit public et
administratif ä l'Universite de Berne.
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Lorsque
j'evoque devant mes colle-

gues aux Etats-Unis le debat helve-
tique sur le financement prive de la
science, ils froncent les sourcils d'un

air etonne. Pour eux, le financement prive
est une attestation de performance et non
une marque d'infamie. En meme temps,
ils m'envient la securite d'un financement
public. Les universites d'elite, comme
Harvard et Yale, ont beaucoup plus souffert des

consequences de la crise financiere que les
universites europeennes, dont les budgets
sont garantis par l'Etat.

Toutefois, cette faiblesse financiere ne
s'est par repercutee favorablement sur les
universites europeennes au niveau des
classements internationaux. La garantie
publique de la liberte de la recherche et le
fait que l'Etat assure la majeure partie du
financement sont etroitement lies.Pourtant,
en fin de compte, la qualite de la recherche
ne depend pas du mode de financement,
mais de l'adhesion de la communaute
scientifique ä ses resultats. Dans la competition

internationale des procedures d'ap-
pel, des cooperations de recherche et des
publications, la question du financement
devient marginale.

Le montant de certains dons, comme
celui d'UBS, ne doit pas faire oublier que
les fonds prives, en Suisse, representent
tout juste 6% du budget des hautes ecoles.
Le financement prive de la science ne
remet done pas en question le primat du
financement public. Mais il fait certaine-

ment vaciller la domination de la politique
scientifique publique. En forgant un peu le
trait: etre independant, c'est avoir le choix.
Cela vaut aussi pour le financement des
sciences. C'est seulement une fois qu'elles
ont le choix entre un financement de base,
des fonds publics d'encouragement par
le FNS ou l'UE, et des fonds prives, que les
universites peuvent developper leur
autonomic. Enfin, l'Etat conditionne lui aussi

Etre independant, c'est
avoir le choix, egalement
pour le financement des
sciences.

Georg von Schnurbein

l'octroi de deniers publics ä la recherche
moyennant des instructions et des attentes
bien claires, dans le cadre de contrats de

prestations.
Plus de la moitie des etudiants en Suisse

sont immatricules dans une universite
figurant parmi les 100 meilleures, selon le
classement international QS; cette proportion

est ä la fois la plus elevee au monde et
un indice de l'homogeneite de la qualite de

nos hautes ecoles. Cependant, le financement

public de base ne suffit pas ä couvrir
les investissements croissants en sciences
naturelles et en medecine. Or, ce sont pre-

cisement les projets novateurs et interdis-
ciplinaires qui trouvent plus facilement
du soutien aupres de bailleurs de fonds
prives qu'aupres des services d'encouragement

publics, car, souvent, ils ne cadrent
pas avec des structures d'encouragement
predefinies et politiquement negociees. Si

ces projets de recherche finances au depart
par des prives reussissent, il n'est pas rare
qu'ils soient ensuite inclus dans le budget
de la haute ecole.

Au final, le reproche de la venalite n'af-
fecte pas les universites, mais il jette sur les
chercheuses et chercheurs qui obtiennent
des soutiens prives un inacceptable soup-
gon. Comme par le passe, personne, dans
les hautes ecoles de Suisse,n'est oblige d'ac-
cepter ou d'acquerir des financements
prives. En meme temps, le fait de reussir ä les
attirer ne semble pas dommageable pour
la reputation, mais plutöt donner raison
ä la maxime «On ne prete qu'aux riches»:
en matiere de subsides de recherche, des
hautes ecoles comme l'EPFL et des scienti-
fiques comme l'economiste Ernst Fehr, di-
recteur du nouvel UBS International Center

of Economics in Society ä l'Universite
de Zurich, ont apparemment une longueur
d'avance. Eux qui, dans le passe, ont solli-
cite et obtenu des fonds de tiers, publics ou
prives.

Georg von Schnurbein est professeur assistant de

gestion des fondations et directeur du Centre for
Philanthropy Studies de l'Universite de Bale.
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